
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE79042

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

RATP
Question écrite n° 79042

Texte de la question

M. Jean-Claude Mignon appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
vives inquiétudes exprimées par de nombreux concitoyens qui craignent la mise en péril de l'équilibre financier
du régime général de retraite des salariés du privé suite à l'adossement du régime spécial de la RATP
actuellement en cours de discussion. Alors qu'ils doivent consentir de lourds efforts suite à la loi portant réforme
des retraites votée en 2003, les salariés du privé estiment que ce nouvel adossement, après celui d'EDF, risque
de remettre en cause la pérennité de leur régime, et cela malgré leurs sacrifices. Il lui indique qu'un fort
sentiment d'injustice les gagne car ils estiment que les régimes spéciaux ne font pas les mêmes efforts
d'adaptation que le régime général. Face à cette réelle inquiétude et à ce sentiment d'injustice qui met en péril
notre cohésion sociale, il souhaite, d'une part, qu'une information claire sur l'adossement financier du régime
RATP aux régimes de droit commun (CNAV, AGIRC, ARRCO) puisse être faite auprès des Françaises et des
Français, et d'autre part, la garantie que cette opération soit bien neutre financièrement pour les salariés du
privé.

Texte de la réponse

Dans le cadre du passage de la RATP aux normes comptables IFRS, il est envisagé de procéder à un
adossement financier des retraites de la RATP aux régimes de droit commun, CNAVTS et AGIRC-ARRCO, à
l'instar des modalités retenues pour le régime de retraite des industries électriques et gazières (IEG). Cet
adossement financier ne concernera que la partie des engagements de retraites de la RATP équivalente au «
droit commun », en contrepartie du versement de cotisations employeur et salariales de droit commun.
L'adossement financier ne concerne pas les avantages spécifiques qui existent dans les régimes spéciaux. La
création de la caisse de retraite du personnel de la RATP au 1er janvier 2006 s'inscrit dans ce contexte. Elle
résulte des décrets n° 2005-1635 à 2005-1637 du 26 décembre 2005. L'adossement envisagé entraînerait pour
les régimes d'accueil un impact financier. Par conséquent, une compensation financière est explicitement
prévue, sous la forme d'une soulte versée par le régime spécial ou d'une minoration des droits repris par les
régimes de droit commun. L'article 79 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la
sécurité sociale pour 2006 a créé un article L. 222-7 du code de la sécurité sociale, ainsi rédigé : « Art. L. 222-
7. - L'adossement d'un régime de retraite spécial ou de tout autre régime de retraite sur la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés est réalisé conformément aux dispositions de l'article L. 222-6 et
respecte le principe de stricte neutralité financière de l'opération pour les assurés sociaux du régime général. La
personne morale en charge, pour le régime adossé, de la gestion du risque vieillesse présente chaque année,
dans le cadre de son rapport public annuel, l'ensemble des informations démographiques, financières et
économiques permettant d'apprécier le respect du principe de stricte neutralité de l'adossement à l'égard des
assurés sociaux relevant de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et des
fédérations d'institutions de retraite complémentaire. La personne morale en charge, pour le régime adossé, de
la gestion du risque vieillesse, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et les
fédérations d'institutions de retraite complémentaire établissent un rapport sur la neutralité du dispositif
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d'adossement à l'égard des assurés sociaux relevant du régime général et des régimes de retraite
complémentaire. À compter de la date d'entrée en vigueur de l'adossement, ces rapports sont adressés tous les
cinq ans au Parlement. » Ce dispositif assure la neutralité financière du processus d'adossement, pour la
CNAVTS, comme le prévoit la loi de financement de la sécurité sociale pour 2006.
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